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ractApartment houseMaterial furniehed by contractorCommer

cial salePurchase price iznpaidRevendication not from the buyer

but from the owner oJ the buildingArts 1488 O18e 2268 C.C

The appellant company sold and delivered to the Standard Construction

Company certain mechanical cooling devices and apparatus under the

ordinary conditional sale terms that it would remain owner until full

payment of the purchase price which included the costa of installa

tion The conditions of payment were 25% cash when installation

completed and the balance in twenty-four monthly instalments The

respondent was owner of certain property in Montreal and proposed

to make over the building erected thereon into an apartment house

1RssENTDuff C.J and Rinfret Cannon Crocket and Hughes JJ
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1934 For this purpose the respondent entered into contract with the

Standard Construction Company which undertook to do the work
FRIGIDAIRE

CooRoN and provide the materials for fixed price based upon cost plus

vs 20% for profit The respondent was not aware of the existence of

MALONE that contract with the appellant The work including the installa

tion of the cooling apparatus having been completed the respondent

paid in full the Standard Construotion Company which later on

went into liquidation As only the said cash payment of 25% had

been made by the construction company the appellant alleging its

ownership of the cooling apparatus in accordance with the terms of

the contract took an action to revendicate them not from the buyer

the Standard Construction Company but from the respondent the

owner of the building where they had been installed

Held that assuming that the cooling apparatus were still movethle things

although incorporated into the building art 2013e C.C the

appellant had no right to revendiicate them from the respondent

who was in possession bona fide in view of the terms of article 2268

of the civil code especially the third paragraph interpreted in the

lIght of the circumstances of this case

Held further that the words nor in commercial matters generally

in article 2268 Ce indicate on the part of the Legislature an inten

tion to protect against the possibility of revendication the person

possessing in good faith as proprietor not only thing acquired

through purchase but any movethle thing acquired by acte transla

tif of ownership in commercial matters The provision was enacted

having regard to the superior interest of commerce

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 54 KB 462 aff

APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec affirming the judg
ment of the Superior Court Demers and dismissing

the appellant companys action

The material facts of the case and the questions at issue

are stated in the above head-note and in the judgment

now reported

John Hackett K.C for the appellant

Chs Laurendeau K.C for the respondent

The judgment of this Court was delivered by

RINFRET J.La cause que nous avons decider nous est

prØseaitØe de la fa.on suivante

Frigidaire Corporation ilarppelairte vendu et livrØ

Standard Construction Limited certains appareils frigori

fiiques Elle allŁgue que cette vente Øtait subordonnØe la

condition quile resterait propriØtairedes appareils jusquà

1933 Q.R 54 K.B 462
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paiement compiet du prix dachat Le prix incluait le 1934

coüt de linstallation Le paiement devait Œtre effectuØ romAIRE

raison de 25 100 aprŁs installation et de vingt-quatre
CORPORATION

versements mensuets pour la balance Le paiement de 25 MALONE

100 ØtØ fait mais les paiements subsØquents ne lont Rinft

pas ØtØ Lappelante invoque done son titre de propriØtaire

quelie conserve par suite de is convention ct elle reven

dique ies appareils frigorifiques Mais elle ne ies reven

dique pas de son acheteur Les appareils ant ØtØ installØs

dans les immeubies appartenant lintimØe et cest dc

cette derniŁre que iappeiante lea rØclame

LintimØe fait valoir ptiusieurs rnoyens de defense et

elie rØussi en Cour SupØrieure et en Cour du Bane du

Roi faire rejeter laction de lappeiante

Nous sommes davis que ces jugements doivent Œtreeon

firmØs pour lea motifs suivants

Ii ne saurait faire de doute daprŁs la preuve que les

appareils frigorifiques ont ØtØ installØs dana les immeubles

de lintimØe par suite dun contrat en vertu duquel Stan

dard Construction Company Limited entrepris de trans

former ces immeubies en une maison de rapport contenant

seize logements MŒmesi document Øerit ne specific pas

lea appareils frigorifiques ii eat evident quils furent ins

tallØs comme partie de lentreprise

La convention entre iintimØe et Standard Construction

Company suivant une mØthode maintenant assez frØ

quente fixait le prix de ientreprise au coüt des travaux et

des choses fournies plus 20 100 reprØsentant le profit des

entrepreneurs

Lea appareils furent installØs dans lea immeubles de im
timØe par lappelante elle-rnŒme Cela Øtait daileurs

lirne des conditions du contrat de cette derniŁre avec

Standard Construction Company Par suite des termes de

cc contrat et par le fait quelle elle mŒmeprocØdØ lins

taRation iaappeiante savait que les appareils Øtaient des

tines aux immeulbies de lintimØe Bien plus elle senga

geait les poser elle-mŒme

On doit Øgaiement conclure que lintimØe ignorait lea

conditions de ia vente des appareils Standard Construc

tion company Cest ainsi quen dØcidØ la Cour du Bane

du Roi et nous ne trouvons aucune justification pour

mettre de côtØ son interpretation de la preuve sur ce point
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1934 Dans los circonstances le rØsultat de la cause nous paraIt

FRIGIDAIRE dØpendre de larticle 2268 du code civil

CORPORATION Au moment de Ia revendication les appareils frigorifiques

avaient ØtØ installØs dans les immeubies de iintimØe pour

Rinfret les fins auxqulies ils Øtaient destinØs Cette installation

Øtait complete et ii ne irestait rien faire Si Ia cause

Øtait soumise comme une revendication de matØriaux four-

nis pour la construction car les matØriaux peuveiit Œtre

des Objets façonnØs art 2013a C.C II aurait beau

coup dire sur Ia question de savoir sils navaient pas dØjà

ØtØincorporØs la construction au sens de larticie 2013e

du code civil Ii se pourrait que le mot incorporØs en
tenant compte du but de lartieie 2013e C.C ne doive pas

nØcessairement Œtre interprØtØ dane le mŒme sens que le

niot ineorporØs do larticie 379 du code civil None

croyons devoir faire cette mention en passant pour Øviter

tout a.mbiguItØ cur Ia portØe de notre decision mais sans

nous .prononcer puisque nousdevons decider is cause teile

quelle ØtØ conduite et soumise par les parties

Nous prenons done pour aequis que les appareils frigori

fiques Ctaient encore des meu1bles corporels au moment oü

lappelante tentC de les revendiquer de iintimØe

Vis-à-vis de 1appelante lintimØe Øtait un tiers ayant is

possession aetudlle des s.ppareiils frigorifiques et ayant cette

possession titre de propriØtaire Elle avait aequis cette

possession et en Øtait devenue propriØtaire par suite du

contrat quelle avait fait avec Standard Construction Com

pany et oà cette derniŁre sØtait engagØe installer ies

aippareils frigorifiques dans les immeubles de lintimØe

Standard Construction Company Øtait un entrepreneur

gØnØral dont loccupation et la fonction Øtaient entre autres

choses dentreprendre des travaux de construction de mai

sons IJne des mØthodes oourantes dexØcuter des ouvrages

do cette nature est de stipuler le prix cur la base du coilt

des travaux de ia rnain-duvre et des choses fournies par

lentrepreneur avec en plus un pourcentage sur le tout

qui constitue profit de lentrepreneur Cest la mØthode

qui ØtØ adoptØe en 1espŁce En pareil cas lentrepreneur

fait un bØnØfice cur le coat de iouvrage compris celui des

choses quil fournit En plus Ia preuve en cette cause-ci

Øtablit quil est devenu dusage frequent MontrØal dane

la construction dee maisons de rapport contenant plusieurs
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logements dinclude la fourniture et linstallation dappa-
reils frigorifiques qui font normalernent partie de ce genre FRIGIDAIRE

cFentreprises
CORPORATION

laide de ces faits ii suffit denvisager la cause du point MALONE

de vue du troisiŁme paragraphe de larticle 2268 du code Riufret

civil Ii est probaiblement certain comme la cit Sir

Alexandre Lacoste C.J dans la cause de National Cash

Register Demetre que cet article est le corollaire des

articles 1487 et suivants du code civil Mais 1a portØe des

articles 1487 1488 et 1489 est plus gØnØraie que celle

des paragraphes de larticle 2268 C.C qui traitent spØciale

ment de la revendication Pour cette raison nous pouvons

limiter notre jugement linterprØtation de ce dernier

article en tant quil rØfŁre au cas qui nous est soumis Si les

faits de ia cause sont couverts par le texte ii en rØsuite

un dØni daction en revendication Codificateurs Rapport

supplØmentaire 366 et nous navons pas besoin daller

au delà

Nous avons dØjà dit que lintimØe ignorait les termes de

la vente faite Standard Construction Company des appa
reils frigorifiques E11e Øtait done de bonne foi art 412

CC. Dailleurs la bonne foi se suppose toujours art
2202 C.C et cest au rØclamant prouver

les vices de la possession et du titre du possesseur art
2268 C.C. Lartiele empŒchela revendication

si La ohoee Øt atheftØe de bonne .foi dens vne loire Tnardb4 ou une

vente publique ou cl/un coxnmerçwnt brafiquant en seenblables rnatiŁre

on en affaire de commerce en gra1
Ce texte ii faut le remarquer est plus ample que celui du

Code Napoleon ii importe den tenir compte en comparant

la doctrine française sur cette question quoique les corn

mentaires de Troplong Prescription sur article 2280 Code

NapolØon 1040 et suiv et de Laurent vol 32 n8 562

et suiv seraient loin de conduire un rØsultat different de

celui que nous adoptons DaprŁs notre article la posses
sion actueile titre de propriØtaire ØlŁve un obstacle Ia

revendication du rØclamant

si la chose Øti dun oommerçant trafiquant en seni

bbSbles matiŁres

Nous lavons dit Ii est suffisamment Øtabii que Mont
rØal les appareils frigorifiques de cc genre sont compris

1905 Q.R 14 KB 68
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1934 parmi les fournitures que font les constructeurs de maisons

de rapport contenant plusieurs logements LintimØe pou
CooN vait done prØtendreetelle ny pas manquØque dans

Mo2cn les circonstances qui ont ØtØ prouvØes elle achetØ ces

Rin.fret appareils de Standard Construction Company qui dans le

cours ordinaire de ses affaires trafiquait en senThiables

matiŁres

Mais lappelante soutient quil ny eu entre Standard

Construction et lintimØe ni achat ni vente Elle soumet

que larticle 2268 C.C ne sapplique quà la possession

resultant dune vente et elle attire notre attention sur lar

tide 1683 du code civil qui dit

Lorsque queiquun entreprend La eonstructon dune bâtisse ou autre

ouvrage par devis ct marohØ ii peut tre convenu ou quil fournira son

travail ct son industrie seWernent ou quil fouiaira enesi lee matriaux

Ce texte toutefois noblige pas attribuer au oontrat den

treprise mØlange de vente de matØriaux la nature exclu

sive dun louage de services Cornrne le fait remarquer

Planiol lartiole dit seulement que iorsquon charge quel

quun de faire un ouvrage on peut convenir quil ne four

nira pas seulement son travail ou son industrie mais quil

fournira Øgalement la matiŁre Cest une disposition pure

ment Ønonciative relative un contrat complexe et qui

nØcarte pas les rŁgles de la vente pour Ia fourniture de

matØriaux Les articles qui suivent se bornent formuler

quelques prØceptes trŁs limitØs relatifs aux risques qui ne

permettent pas den tirer des consequences 1us gØnØrales

sur la nature du contrat Voir Planiol Ripert TraitØ

Pratique vol II 159
M.ais pour la solution de cette cause il ne nous paraIt

pas nØcessaire de faire la distinction entre les deux parties

du contrat Lartiole 2268 C.C interprØtØ dans son esprit

ne nous restreint pas un sens aussi Øtroit En introdui

sant dans le texte les mots ni en affaire de commerce en

gØnØral ce que le lØgislateur entendu protØger contre la

revendication cest la possession acquise dans certaines

conditions Ii ne sest pas prØoccupØ autant de la nature

de lacte dacquisition que des circonstanees clans lesquelles

cette acquisition eu lieu Pour employer lexpression de

Troplong Prescription sur article 2280 no 1063 le code

protege le droit du tiers qui possŁde la chose avec un

acte translatif Dans ce sens et au moyen de sa conven

tion avec Standard Construction Company lintimØe
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acquis de cette derniŁre la possession titre de propriØtaire 1934

des appareils frigorifiques qui ont ØtØ installØs dans ses

immeubies et dans les conditions oi sest faite cette aoqui-
CORPORATION

sition cest-à-dire un contrat oü lentrepreneur gØnØral MALONE

dans le cours ordinaire de ses affaires fournissait moyennant Rinfret

profit des appareils quil avait achetØs cette fin la trans-

action est certainement couverte par le texte de larticle

Ce texte constitue une exception crØØe par la loi en
favour des aequØreurs dans lintØrŒtdu commerce en gØnØ
ral Bourjon qui lon attribue la maxime En fa.it de

meubies possession vaut titre disait Liv tit ch

parag IV La sflretØ publique le veut ainsi Les corn

mentateurs saccordent declarer que les rØdacteurs du
code civil ont consacrØ cette doctrine dans lintØrŒtsupØ
rieur du commerce voir entre autres TroplongdØjà cit4

1059 et 32 Laurent 588 Cest linterprØtation de

la cause du Banc du Roi dans la cause de National Cash

Register Demetre Ce nest dailleurs quune appli
cation restreinte du principe que en fait de meubles ii ny

pas de droit de suite

Ii nous rests faire une observation

Laction de lappelante ØtØ instituØe le 20 mars 1929
Une action do ce genre doit Œtreprise essentieliemeit contre

le possesseur Si lon sen tient la preuve lintimØeavait

alors vendu la SociØtØ de Fiducie depuis ie mois de fØvrier

1929 les immeubles dans lesquels furent places les appa
reils frigorifiques Ii sensuivrait que laction naurait done

pas tØ dirigØe contre le veritable possesseur Nous nen
faisons pas un motif de notre jugement parce que lintimØe

na pas fait Øtat de cette situation et ii est done probable

quelle Øtait susceptible dexplication

Mais nous sommes davis que lappel doit Œtre rejetØ

avec dØpens pour les raisons que nous avons exposØes

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Hackett Mulvena Foster

Hannen

Solicitors for the respondent Garneau HØbert

1905 Q.R 14 K.B 468


